
de ce groupe. 4 m

71.13-71.18: Les positions 71.13 à 71.18 de mèrme que la note et la règle qui s'y applique, sont
remplac6es par ce qui suit:

71.13-71.18 Un changement aux positions 71.13 à 71.18 de toute position à
l'extérieur de ce groupe,

851830: La sous-position. 8518J0 et les règles qui s'y appliquent, sont remplacées par ce
qui suit:

8518.30

8518.30.aa Un changement au numéèro tarifaire 8518.30.aa de tout autre
néro, tarifaire.

8518.30 Un changement à la sous-position 8518.30 de toute autr position;
ou

Un changement à la sous-position 85 18.30 des sous-postions
8518.10, 8518.29 ou 8518.90, qu'il y ait ou non également un
chagement de toute autre position, à la condition que la teneur en
valeur régionale ne soit pas in1deure À:

(a) 60 p. 100 lorsque la méthode de la valeu tansactonneil
est utilisée, ou

(b) 5Op.1001lorsque la Mtode ducoût net est udls-

87.06:. Les néros tarfaire 8706.00.ua et 8706.00.bb et les règles qui s'y appliquen4 sont
remplacé par ce qui suit:

8706.00.aa Un changement au mnéro tarifaire 87.00.aa de toute autre
position, sauf des sous-positions 870.50 ou 8708.60, à la
condition que la teneu en valeur régionale ne soit pas Inférieur à
50Op. 100 selon laméthode du coCt net

8706.00.bb Un chanement au mnéro tarifaie 8706.001bb de toute autre
position, sauf des sous-positions 870.50 ou 8708M6, à la
condition que la tener en valeu régional ne soit pas infriur à
50Op. 100 se1nla méthodedu coût net


